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Mairie de VAUDRINGHEM 
 

C O M P T E    R E N D U  

D E    L A    S E A N C E    D U  

C O N S E I L    M U N I C I P A L 
 

du Mardi 31 Mars 2026, à 18 Heures 30. 
(Exécution de l’article 56 de la loi du 5 avril 1884) 

* * * * * * * * * * * * 
Présidence de Monsieur VASSEUR Dany. 

Présents : Mesdames & Messieurs LEMAIRE Anne, DEREU Michel, VASSEUR Eric, 
VASSEUR Muriel, WEPIERRE Delphine, DUFOUR Freddy. SOURDEVAL Justine, HOIN Lise, 
EVRARD Julien 
Absent : M DEBROUCKER Gilles (excusé) donne POUVOIR à M. VASSEUR Dany 
Secrétaire : Mme LEMAIRE Anne 
 
1) Adoption du compte rendu de la réunion du Dimanche 22 Mars 2026 

 
Adopté à l’unanimité des voix. 

 
 

2) L’ordre du jour est relu :  
 
 A) Vote des Indemnités des élus : 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide ; 
 
- de fixer le montant des indemnités pour l’exercice des fonctions Maire 
 et Adjoints en harmonie avec la loi du 25 Octobre 2025 (pour rappel IB 1027 = 
4110,52 € mensuels) comme suit pour : 
 

 Dany VASSEUR, Maire = 28,1% de l’Indice Brut 1027 soit 1155,06 € Brut   
 Anne LEMAIRE Adjointe au Maire = 10,89 % de l’Indice Brut 1027 soit 447,64 € Brut 
 Michel DEREU Adjoint au Maire = 10,89 % de l’Indice Brut 1027 soit 447,64 € Brut 

    
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget communal. 

 
 

B) Attribution des délégations, constitution des Commissions et 
nomination des correspondants 

 
La séance ouverte, Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’établir les différentes 
délégations, commissions et correspondances afin de désigner les membres de chacune.  
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1) Les délégations 
 

- Délégation pour la C.C.P.L : 1 poste de conseiller communautaire occupé par le Maire 
et un poste de suppléant par le 1er adjoint 

Titulaire : Dany VASSEUR Suppléant : Anne LEMAIRE 
 
 
- Délégation de fonction dans le domaine des « bâtiments communaux et 
équipements collectifs » : élu en charge des travaux votés et de la préparation des 
travaux futurs. La demande des devis nécessaires pour la réalisation des projets sera de 
sa compétence ainsi que le suivi des chantiers engagés. 

Délégation attribuée à Dany VASSEUR 
 
 
- Délégation de fonction dans le domaine de la voirie (routes et bordurations) élu en 
charge des travaux votés et de la préparation des travaux futurs. La demande des devis 
nécessaires pour la réalisation des projets sera de sa compétence ainsi que le suivi des 
chantiers engagés. 

Délégation attribuée à Dany VASSEUR 
      
 
- Délégation de fonction dans le domaine de l’entretien et l’amélioration du cadre 
de vie : élu en charge des travaux votés et de la préparation des travaux futurs dans les 
domaines de la sécurité routière, de l’éclairage public et des espaces verts. La demande 
des devis nécessaires pour la réalisation des projets sera de sa compétence ainsi que le 
suivi des chantiers engagés. 

Délégation attribuée à Anne LEMAIRE           
 

 
- Délégation de fonction dans le domaine de la communication et de l’information : 
élu en charge d’améliorer la diffusion des informations et actualités communales (maintien 
du bulletin municipal, modernisation du site communal) et de développer de nouveaux 
moyens de communication à destination des habitants. 

Délégation attribuée à Anne LEMAIRE 
 
 
- Délégation de fonction dans le domaine de l’urbanisme : élu en charge des 
questions et problématiques liées aux règles d’urbanisme instaurées par le plan local 
d’urbanisme intercommunal – PLUI 

Délégation attribuée Michel DEREU 
 
 
- Délégation de fonction dans le domaine des affaires agricoles et des chemins 
communaux : élu en charge des questions liées au domaine agricole ainsi que des 
travaux votés et de la préparation des travaux futurs relatifs aux chemins communaux. La 
demande des devis nécessaires pour la réalisation des projets sera de sa compétence 
ainsi que le suivi des chantiers engagés dans son domaine de compétence. 
   Délégation attribuée à Anne LEMAIRE et Michel DEREU 
 

 
- Délégation de fonction dans le cadre du regroupement pédagogique 
intercommunal – R.P.I : élu en charge des relations nécessaires dans le cadre du R.P.I 

Délégation attribuée à Michel DEREU 
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- Délégation de représentation pour le S.I.D.E.A.L.F  

Titulaire : Michel DEREU Suppléant : Julien EVRARD 
 
 
- Délégation de représentation pour le syndicat intercommunal d’adduction d’eau 
de la région de Bourthes  

Titulaires :  Eric VASSEUR & Michel DEREU   Suppléant : Gilles DEBROUCKER 
 
 
2) Les commissions et constitution du Centre communal d’Action Social – C.C.A.S 

 
- Commission « finances et budget » : élus en charge de la préparation du budget. 
Président : Dany VASSEUR 
Membres : Anne LEMAIRE, Michel DEREU, Justine SOURDEVAL, Julien EVRARD, 
Muriel VASSEUR. 
 
 
- Commission d’«appel d’offres» 
Président :  Dany VASSEUR 
Titulaires : Anne LEMAIRE, Julien EVRARD, Delphine WEPIERRE, Lise HOIN. 
Suppléants : Michel DEREU, Freddy DUFOUR, Justine SOURDEVAL, Muriel VASSEUR. 
 
 
- Commission « bâtiments communaux, équipements collectifs et routes »  
Président :  Michel DEREU 
Membres : Anne LEMAIRE, Lise HOIN, Delphine WEPIERRE, Julien EVRARD, Muriel 
VASSEUR, Gilles DEBROUCKER. 
 
 
- Commission « espaces verts, cadre de vie, éclairage public, embellissement de la 
commune, sécurité routière » 
Présidente :  Anne LEMAIRE 
Membres :  Gilles DEBROUCKER, Freddy DUFOUR, Michel DEREU, Muriel VASSEUR, 
(Roger CARTIAUX). 
 
 
- Commission « urbanisme, affaires agricoles, chemins communaux, défense 
incendie » 
Président :  Dany VASSEUR 
Membres : Julien EVRARD, Anne LEMAIRE, Michel DEREU, Freddy DUFOUR, Justine 
SOURDEVAL, Gilles DEBROUCKER. 
 
 
- Commission « communication et information  
Présidente :  Anne LEMAIRE 
Membres :  Delphine WEPIERRE, Michel DEREU, Lise HOIN, Muriel VASSEUR, Freddy 
DUFOUR, (Marie DUFOUR). 
 
- Commission des « affaires scolaires, éducatives et culturelles »  
Président :  Michel DEREU 
Membres :  Anne LEMAIRE, Lise HOIN, Justine SOURDEVAL. 
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- Commission des « impôts directs » : 12 titulaires et 12 suppléant(e)s à désigner 
parmi des personnes extérieures au Conseil Municipal choisies par le Centre des 
Impôts : 

Président : Dany VASSEUR 
    Titulaires :            Suppléants :  
Anne LEMAIRE      Justine SOURDEVAL 
Christophe BAROUX     Julien EVRARD 
Annie CARPTENTIER     Freddy DUFOUR 
Michel DEREU      Delphine VASSEUR 
Roger CARTIAUX      Olivier EVRARD 
Dominique VASSEUR     Lise HOIN 
Hervé GOSSELIN      Marie-Christine EVRARD 
David LELEU      Daniel VASSEUR 
Anne CARON      Emmanuel BELLENGUEZ 
Isabelle VASSEUR      Chantal POULAIN 
Olivier MERLO      Franck DECROIX 
Maxime HOIN      Dominque PRUVOST 

 
- Commission  Communale d’Action Sociale  : 

Président :  Dany VASSEUR  
  Membres CM :           Membres extérieurs CM :  
Anne LEMAIRE      Dominique VASSEUR 
Delphine WEPIERRE     Myriam de BELLEVILLE 
Muriel VASSEUR      Françoise MASSET 
 Roger CARTIAUX      Christophe BAROUX 

 Marie DUFOUR      Laurence EVRARD 
         David LELEU 
         Céline SPECQUE 

         Philippe GRAS 
3) Les correspondances 

 
FDE62 (Fédération d’Energie) :  Titulaire : Anne LEMAIRE 

Suppléant : Freddy DUFOUR 
 
 
 ENEDIS : Titulaire : Anne LEMAIRE            

Suppléant : Freddy DUFOUR 
      
  
PARC NATUREL REGIONAL :   Titulaire : Julien EVRARD          
     Suppléant : Michel DEREU 
 
 
SECURITE ROUTIERE : Titulaire : Gilles DEBROUCKER 

            Suppléant : Anne LEMAIRE 
 
 
DEFENSE INCENDIE :  Titulaire :  Julien EVRARD   

     Suppléant : Freddy DUFOUR 
 
 
CORDEF : Titulaire : Gilles DEBROUCKER 
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C) EElleeccttiioonn  dd’’uunn  ddéélléégguuéé  ttiittuullaaiirree  eett  dd’’uunn  ddéélléégguuéé  ssuuppppllééaanntt  aauu  SSyynnddiiccaatt  
IInntteerrccoommmmuunnaall  ddeess  EEaauuxx  eett  dd’’AAssssaaiinniisssseemmeenntt  ddee  llaa  RRééggiioonn  ddee  LLuummbbrreess  eett  ddee  
FFaauuqquueemmbbeerrgguueess  ((SSIIDDEEAALLFF))  
  

   Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la durée du mandat des délégués au 
Syndicat Intercommunal des Eaux et d’Assainissement de la Région de Lumbres et 
de Fauquembergues (SIDEALF) est la même que celle du mandat des Conseillers 
Municipaux. 

 
   Il invite donc les membres de l’Assemblée à procéder, à l’élection d’un délégué 
titulaire et d’un délégué suppléant au Syndicat Intercommunal des Eaux et 
d’Assainissement de la Région de Lumbres et de Fauquembergues (SIDEALF), au 
scrutin secret. 

EElleeccttiioonn  dduu  ddéélléégguuéé  ttiittuullaaiirree  
- votants  : 11 voix 
- bulletins litigieux :   0 voix 
- suffrages exprimés: 11 voix 
- majorité absolue :   6 voix 

A obtenu 
Monsieur Michel DEREU : 11 voix 
 
  Monsieur Michel DEREU ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour du scrutin a 
été élu délégué titulaire au Syndicat Intercommunal des Eaux et d’Assainissement 
de la Région de Lumbres et de Fauquembergues (SIDEALF) et a déclaré accepter 
cette fonction. 

  

EElleeccttiioonn  dduu  ddéélléégguuéé  ssuuppppllééaanntt  
- votants  : 11 voix 
- bulletins litigieux :   0 voix 
- suffrages exprimés: 11 voix 
- majorité absolue :   6 voix 

 
A obtenu 
Monsieur Julien EVRARD : 11 voix 
 
   Monsieur Julien EVRARD ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour du scrutin a 
été élu délégué suppléant au Syndicat Intercommunal des Eaux et d’Assainissement 
de la Région de Lumbres et de Fauquembergues (SIDEALF) et a déclaré accepter 
cette fonction. 

 
 

 

D) Election des délégués au Comité du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 
de la Région de Bourthes 
 

 Monsieur le Président informe l’Assemblée que les délégués des communes aux 
Syndicats Intercommunaux suivent le sort des Conseil Municipaux quant à la durée 
de leur mandat. Il est alors procédé à l’élection au scrutin secret et à la majorité 
absolue des suffrages de deux délégués titulaires et de d’un délégué suppléant 
chargés de représenter la Commune au Comité du Syndicat Intercommunal 
d’Adduction d’Eau de la Région de Bourthes. 
 
  Le Conseil Municipal, par un vote au scrutin secret et à la majorité absolue, procède 
à l’élection de deux délégués titulaires et de d’un délégué suppléant. 



6/7 
 

1- Election des délégués titulaires  
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 11 
A déduire bulletins litigieux   0 
Reste pour le nombre des suffrages exprimés 11 
Majorité absolue  6  

 
Monsieur Eric VASSEUR et Monsieur Michel DEREU, ayant obtenu 11 voix, donc la 
majorité absolue sont proclamés délégués titulaires pour représenter la Commune de 
Vaudringhem au Comité du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau de la Région 
de Bourthes. 

 
2- Election du délégué suppléant  

 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 11 
A déduire bulletins litigieux   0 
Reste pour le nombre des suffrages exprimés 11 
Majorité absolue  6  

 
Monsieur Gilles DEBROUCKER, ayant obtenu 11 voix, donc la majorité absolue est 
proclamé délégué suppléant pour représenter la Commune de Vaudringhem au 
Comité du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau de la Région de Bourthes. 

 
 

E) Le Conseil Municipal donne délégation de pouvoir et de signature à Monsieur le Maire 
Dany VASSEUR. 
Monsieur le Maire, Dany VASSEUR donne délégation de signature aux Adjoints Madame 
Anne LEMAIRE et Monsieur Michel DEREU. 
 
F) Monsieur le Maire présente la convention du Centre de Gestion relative aux conditions 
d’accès à la plateforme de dématérialisation de la commande publique et de ses services 
associés. 
  Après délibération, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention 
avec le Centre de Gestion du fait de sa gratuité. 
 
G) Monsieur Eric VASSEUR est intervenu pour demander si le local technique était assuré ?  
Le bâtiment est assuré à partir du 1er Avril 2026. 
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H) Cantine à 1€ 
 

Le Maire informe l’Assemblée qu’une convention triennale avait été signé le 22 
Décembre 2022 afin que les familles résident dans la commune puisse bénéficier de la 
cantine à 1€ pour les enfants fréquentant les cantines du RPI Bléquin, Ledinghem et 
Vaudringhem, qui, à ce jour est donc caduque. 

Pour information, aucune demande n’a été sollicitée depuis la mise en place de la 
tarification à 1 € pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 1 000 €.  

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de reconduire cette convention sachant que ce 
dispositif prendra fin en Décembre 2027. 

Après délibération, l’Assemblée accepte de reconduire cet avantage aux familles à 
faibles revenus et autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec l’Etat. 

 
I) Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Michel DEREU qui rapporte un compte-
rendu du dernier Conseil d’école du 13 Mars 2026. Des problèmes à la cantine, garderie 
et transport scolaire ont été signalés. Une rencontre avec les Maires des communes du 
RPI Bléquin, Ledinghem et Vaudringhem est à prévoir. 

 
 

L’ordre du jour étant épuise, la séance est levée à 21h15. 
 
 

Pour Extrait  :      A Vaudringhem, le 01 Avril 2026 
Le Président,     (Cachet) 

 
 


